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C'est en avril 1895 que M. Pierre Boucher de LaBruère fut appeléà succéder à l'honorable M. Gédéon Ouimet, comme surintendant de l'Ins-muction publique. C'est en avril 1916, que M. de LaBruère donnasadérission comme chef du département de l'Instruction publique, alors qu'ilfut remplacé par l'honorable M. Delage, président de l'Assemblée législative.Il y avait donc vingt-et-un ans que cet homme distingué prKidait aux des-tinées de l'rducation en notre province, lorsqu'il dut abandonner sonposte pour des raisons de santé. Durant les vingt-et-une années que M.de Laruère a exercé la charge importante de surintendant, l'instructionpublique a fait d'immenses Progrès en notre province. Il faut comparer,au Point de vue de l'É~ducation, 1894-95 avec 1914-15 pour se rendrecompte des progrès réalisés durant les deux dernire4 décades. Dès sonarrivée au département de l'Instruction publique, l'honorable M. ds La-Bruère se rendit compte, après avoir conqulté et étudié, que notre organi-sation scolaire, bonne dans son ensemble, renfermaitdes point faiblesqu'il importait de renforcer au plus tôt. Il convoqua d'abord les inspec-teurs d'écoles en congrès,(1) afin de se rendre compte des besoins les pluspressants et s'assura en même temps le concours des éduateurs les plusrenommés, et dès son premier rapport en octobre 1895, il formulait tout unprogramme d'améliorations, réclamées depuis longtemps par la pressepédagogique et les associations d'instituteurs. La création de nouvellesécoles normales de filles pour les catholiques;(2) l'organisation des confé.rences pédagogiques diocésaines; l'enseignement de l'agriculture à l'écoleprimaire; la construction des écoles d'après des plans conformes aux exi-gences pédagogiques; la refonte des lois scolaires, sont mis à l'ordre du jourpar M. de LaBruère. Etl'annéesuivante (1896), il s'intéresse aux gratiications aux instituteurs et aux institutrices, à l'amélioration de leur traite.ment, à la création du Bureau central, à l'enseignement ménager. Et dansla suite, chaque année, il signala les lacunes et les points faibles, suggérantchaque fois des réformes ou améliorations pratiques et poibles. Tour àtour, l'inspection des écoles, l'enseignement du dessin, la revision desprogrammes d'études, les écoles maternelles, etc., etc., furent l'objet deson attention. Sans bruit, avec discrétion, mais avec tact, persévérance eténergie, il mena à bonne fin la plupart des mesures dont il se fit le patronet souvent l'avocat.
De tous les services de l'Instruction publique, ceux des écoles nor-males et de l'inspection des écoles furent l'objet d'une attention parti-Onlière de la part del'honorable M. de LaBrur. Sous son administrationle nombre des écoles normales fut porté de trois à quatorae et celui deimpecteurs d'écoles de 42 (34 catholiques et 8 protestantse à 52 (42 catho-liquesetlOprotestants). Afin de s'asurerdu bon fonctionn)ement des écoles-- ales, devenues trop nombreuses pour que le surintendant pt en fairelaemnpek fut tenu à SêIaeuoùthe lu 21.et22 màt 18U5.In'y mnamIî qu'union 1 ue du Dam Um*umn à Quibe..


